
 
 

 

 

 

Qu’elles sont les pièces nécessaires pour un renouvellement de licence ? 

 

➢ Le certificat médical  

*Rappel : Le certificat médical est valable pendant 3 saisons.  

 

Ce principe n’est toutefois applicable que si les deux conditions suivantes sont respectées pendant toute 

cette période de trois saisons : 
 

 - l’intéressé doit conserver sa qualité de licencié d’une saison sur l’autre,  

 - l’intéressé doit répondre chaque saison à un questionnaire de santé que vous trouverez joint à ce message  

 

 Pour ceux dont le certificat médical arrive au terme de ses trois années de validité (la liste des joueurs 

est dans le message)  

 

 Le certificat médical à faire remplir, signer et tamponner par votre médecin, est joint également à ce 

message. Aucun autre document ne sera accepté par la Ligue. 

 

 Vérifier que le cachet du médecin soit lisible et qu’il y a bien sa signature (sinon la demande sera rejetée 

par la Ligue) 
 

Le certificat médical devra être mis en pièce jointe lors de votre demande de renouvellement de licence. 

 

➢ 1 Photo d’Identité  

Certaines photos ne sont plus valides. Si c’est le cas, il vous en sera demandée une nouvelle que vous pourrez 

joindre également lors de votre demande de licence par internet. 

 

➢ Règlement de la cotisation 

 

Toute pièce manquante retardera la validation de votre licence par la Ligue et pour une question 

d’assurance, vous empêchera de participer aux matchs officiels et amicaux ainsi qu’aux entraînements 

jusqu’à régularisation. 
 

Dans tous les cas, l’absence de règlement dans son intégralité entraînera jusqu’à régularisation : 

- la non-validation de la licence,  

- l’interdiction de s’entraîner, de participer aux matchs amicaux et de championnat 

 

Renouvellement de Licence-Joueur Majeur 

Saison 2023/2024 

 Date limite de renouvellement sans pénalité : 
 Lundi 31 Juillet 2023 

 

Le certificat médical est joint à ce message 
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Quelle est la procédure pour faire mon renouvellement de licence ? 

 

1/ Mettre le règlement (chèque, ANCV, espèces, Bon(s) Super U) dans une enveloppe.  

 

2/ Mettre sur l’enveloppe, le nom et prénom du licencié, un numéro de portable, et surtout l’adresse de 

messagerie valide sur laquelle vous souhaitez recevoir le lien pour la demande de la licence. 

 

3/ Déposer l’enveloppe dans la boite aux lettres du Cellier, petite maison sur le parking du Lycée Aimé 

Césaire, face au terrain en herbe. 

 

4/ Nous en avertir par mail à etoiledeclissonfootball@gmail.com.  
 

5/ Règlement possible par CB : https://www.payasso.fr/etoile-de-clisson-football/licence-2023-2024 
 

Et après ?   

A réception de votre enveloppe, ou de la notification de paiement par PAYASSO, et si tout est complet : 

Vous recevrez un mail de la FFF sur l’adresse de messagerie fournie 

Cliquez sur   

 

 

 

- Finalisation : Nous recevons votre demande de licence, vérifions les documents et envoyons votre 

dossier à la Ligue pour validation. 

Une fois validée, vous recevrez la licence par mail.  

  Il faudra bien la conserver il ne vous sera pas remis de document papier, cela sera la seule preuve que vous êtes licencié FFF 

La Ligue accepte la prise en photo des documents. 

Si cependant la qualité n’est pas satisfaisante, nous 

vous demanderons de fournir le(s) document(s). 
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